
Les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) sont des contrats volontaires de cinq ans

souscrits lors des déclarations PAC. Elles rémunèrent des pratiques vertueuses pour l’environnement

en contrepartie d’une compensation financière. Conscients de l’importance du maintien et du

développement des surfaces herbagères (l’herbe étant un excellent filtre) pour la protection de la

ressource en eau, l’Agence de l’Eau Seine-Normandie finance à nouveau cette année plusieurs

mesures agro-environnementales sur captages.

Toute personne intéressée devra se manifester impérativement avant le 25/02/2025 pour toute 

souscription.
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Février 2025

MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES & CLIMATIQUES 2025

Des mesures spécifiques pour les captages AESN

Vous êtes intéressé?

Bulletin de réponse à nous renvoyer

 Vous êtes prioritaires, profitez-en !

Merci de nous contacter avant le 25/02

Evelyne GUILITTE 07 71 35 60 21

Louise LERAULT 06 08 03 28 52

Votre demande ne vaut pas engagement mais il est urgent de vous faire connaître. L’Agence de

l’eau Seine Normandie doit arbitrer son enveloppe budgétaire dédiée aux MAEC en fonction des

besoins réels des agriculteurs. Les budgets 2025 sont plus contraints qu’en 2024.

Merci de nous retourner ce coupon de réponse avant le 25/02/2025 impérativement soit par

courrier à l’attention de nos conseillères, soit par mail à evelyne.guilitte@meuse.chambagri.fr

Nom de 

l’exploitation

Captage concerné Type de MAEC Surface 

engageable

Ex: GAEC 55 Rarécourt CIFF 5 ha
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MAEC localisées
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Ces MAEC concernent les captages de Biencourt-sur-Orge, Culey,

Fains/Savonnières/Combles, Longchamps-sur-Aire, Montiers-sur-Saulx, Nant-le-Grand,

Nantois, Neuville-sur-Ornain, Rancourt-sur-Ornain, Rarécourt, Rupt-aux-Nonains, Tannois et

Villotte-sur-Aire.

Sur quelle(s) mesure(s) puis-je m’engager ?

5 ha max



Mission Captages – Chambre d’Agriculture de la Meuse – Les
Roises - CS 10229 - Savonnières dvt Bar - 55005 BAR LE DUC
Cdx
 E-mail : accueil@meuse.chambagri.fr  
@ Site internet : www.meuse.chambres-agriculture.fr

Vos contacts :
Évelyne GUILITTE 07.71.35.60.21

Louise LÉRAULT 06.08.03.28.52

Elodie PETITJEAN 07.76.25.78.11

Alicia GOSSOT 06.75.07.15.64

Action cofinancée par :

MAEC système

La totalité des exploitations du département de la Meuse est concernée par les MAEC

système, mais les zones à enjeux EAU (captages) sont prioritaires sur la mesure «

Autonomie Fourragère » avec un déplafonnement de l’aide!

http://www.meuse.chambre-agriculture.fr/

